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LA CHRONIQUE PRÉVOYANCE D’Alexandre Genet 
Les affres de la propriété collective

Au décès d’une personne, la loi prévoit que 
l’ensemble de ses biens et de ses dettes soient 
transmis à ses héritiers. Ces derniers constituent 
une communauté héréditaire dénommée hoirie. Les 
membres de l’hoirie sont propriétaires communs 
des biens. Chacun doit pouvoir utiliser le bien 
(immobilier, par exemple) hérité en partageant son 
usage avec les autres. L’hoirie peut donc durer 
longtemps, si tout le monde s’entend. Titulaires 
ensemble des droits, les hoirs doivent agir en 
commun pour la gestion des biens. Et les décisions 
doivent être prises à l’unanimité.  
La banque qui compte le défunt parmi ses clients 
bloque immédiatement ses comptes et ses dépôts 
titres, de manière à protéger les intérêts de 
l’ensemble des héritiers. Les retraits ou la clôture  
des comptes nécessitent l’accord de tous les 
membres de la communauté héréditaire. Ces 
derniers doivent également donner leur accord pour 
que soient exécutés des travaux sur un immeuble, 
sauf en cas d’urgence. L’unanimité est aussi requise 
pour la résiliation d’un bail, la constitution d’une 

hypothèque ou la conclusion d’une vente. Quant 
aux dettes du défunt, les héritiers en sont 
codébiteurs solidaires. C’est-à-dire que chaque 
héritier en répond sur son propre patrimoine envers 
les créanciers. 
Le principe de l’action commune présente 
l’avantage de protéger les héritiers. Ils ont en effet 
l’assurance de ne pas être tenus à l’écart. En 
revanche, il complique l’administration des biens et 
risque de paralyser la prise de décision en cas de 
divergence. Un seul héritier peut bloquer le partage 
pendant des années, même s’il n’a droit qu’à une 
faible part d’héritage. Désigner un spécialiste 
impartial pour représenter l’hoirie permet souvent 
d’éviter une action en justice, et de trouver une 
solution de partage équitable. Le représentant des 
héritiers agit en qualité de coordinateur, de 
médiateur neutre.  
Il administre la masse successorale jusqu’à sa 
répartition et veille à maintenir la valeur du 
patrimoine.  
La communauté héréditaire prend fin par le partage 

de la succession. Les héritiers se répartissent les 
actifs et les passifs. Ils peuvent également convenir 
d’indemniser un cohéritier, tout en poursuivant la 
communauté héréditaire sans lui. Une chose est 
sûre, plus le processus de partage est long, plus il 
gagne en envergure et en complexité. Il est pour 
cette raison préférable de procéder rapidement au 
partage de l’héritage.  
En outre, chaque héritier peut demander le partage 
au juge, mais la procédure est souvent longue et 
coûteuse. Si la succession ne comprend qu’un bien 
immobilier qui n’est pas facilement partageable, 
aucun héritier ne peut en principe prétendre à son 
attribution. Le juge se doit alors de prononcer la 
vente. 
Sur le plan fiscal, chaque héritier est tenu de faire 
figurer le rendement et la valeur des biens 
successoraux, en proportion de sa part, dans sa 
propre déclaration fiscale.  
 Bordier & Cie Nyon 
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DEVISES BILLETS

CHANGE achat vente achat vente
avec CHF 1

j’achète

INDICES
CAC 40	 C

5991.6 +1.2%
DAX 30	 C

13407.6 +0.9%
DJ EURO STOXX 50	 C

3772.7 +1.1%
DOW JONES	 C

28309.2 +0.6%
FTSE 100	 X

7519.0 +2.2%

NASDAQ COMP.	 C

8830.5 +1.0%
NIKKEI 225	 B

23952.3 -0.2%
SLI	 C

1626.9 +1.1%
SMI	 C

10541.6 +1.0%
SMIM	 C

2756.2 +0.9%
SPI	 C

12743.8 +1.0%

                OR                          ARGENT                    PLATINE 

MÉTAUX achat vente achat vente achat vente

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)
SMI		  préc.	 haut	 bas
			       (52 semaines)

   AUTRES		          préc.	      haut	         bas
   VALEURS	 (52 semaines)

FOND/FONDATION DE PLACEMENT SWISSCANTO

MARCHÉS ÉTRANGERS
		  préc.	 haut	 bas

(52 semaines)
		  préc.	 haut	 bas
	 (52 semaines)

	 dernier	 % 31.12	 	 dernier� % 31.12

INDICATEURS

Cours sans garantie               P = action au porteur              N = Action nominative 
BJ = bon de jouissance           d = cours demandé                 o = cours offert

MATIÈRES PREMIÈRES
	 dernier� préc

Cours sans garantie

Source

Euro (1)	 1.0769	 1.1153	 1.0765	 1.1265	 0.888 EUR

Dollar US (1)	 0.9666	 1.001	 0.9441	 1.0241	 0.976 USD

Livre sterling (1)	 1.2879	 1.3337	 1.2516	 1.3816	 0.724 GBP

Dollar canadien (1)	 0.7352	 0.7614	 0.7185	 0.7885	 1.268 CAD

Yens (100)	 0.8816	 0.913	 0.8523	 0.9423	 106.123 JPY

Cour. suédoises (100)	 10.319	 10.686	 9.96	 11.36	 8.803 SEK

Cour. norvégie. (100)	 10.724	 11.106	 10.32	 11.92	 8.389 NOK

Dollar australien (1)	 0.6661	 0.6899	 0.6379	 0.7279	 1.374 AUD

	 Once/USD	 1474.8	 1475.6	 17.02	 17.07	 922.5	 932.5

	 Kg/CHF	 46387	 46887	 531.2	 546.2	 28947	 29697

	 Vreneli 20.-	 266	 298	 -	 -	 -	 -

ABB Ltd N	 23.54	 23.27	 23.70	 17.25
Adecco N	 62.46	 61.62	 63.30	 42.43
Alcon AG N	 55.36	 54.84	 63.85	 53.74
CS Group N	 13.39	 13.12	 14.14	 10.70
Geberit N	 546.80	 539.80	 549.40	 353.20
Givaudan N	 2934.00	 2900.00	 2955.00	 2228.00
LafargeHolcim N	 53.10	 52.48	 54.00	 39.64
Lonza N	 341.40	 335.60	 364.00	 250.30
Nestlé N	 104.20	 102.94	 113.20	 79.86
Novartis N	 91.53	 91.21	 94.40	 72.24
Richemont P	 76.42	 75.30	 87.44	 60.84
Roche BJ	 304.10	 300.55	 310.10	 242.35
SGS N	 2619.00	 2602.00	 2697.00	 2195.00
Sika P	 180.00	 178.00	 180.85	 119.60
Swatch Grp P	 279.10	 276.90	 322.00	 247.70
Swiss Life N	 493.10	 488.40	 508.40	 375.60
Swiss Re N	 108.85	 107.85	 109.45	 88.90
Swisscom N	 520.80	 517.60	 522.60	 441.10
UBS Group N	 12.30	 12.07	 13.80	 9.86
Zurich FS N	 397.80	 394.10	 400.50	 291.70

Alpiq Holding	 70.00	 70.00	 83.00	 63.00
BCGE	 196.00	 196.00	 206.00	 191.50
BCV	 782.00	 784.00	 820.00	 708.00
Bobst	 57.65	 57.50	 85.65	 44.46
Clariant	 21.16	 21.07	 22.45	 16.86
Grp Minoteries	 350.00	 350.00	 388.00	 340.00
Julius Baer N	 49.62	 48.31	 50.24	 34.50
Kudelski	 5.76	 5.75	 7.00	 5.43
Logitech	 45.00	 44.32	 45.00	 28.85
OC Oerlikon	 11.61	 11.49	 13.90	 8.63
Pargesa	 81.40	 80.50	 83.95	 67.15
Rom. Energie	 1180.00	 1160.00	 1280.00	 1115.00
Schweiter	 1228.00	 1208.00	 1230.00	 861.00
Straumann	 948.00	 934.20	 973.00	 587.00
Swatch Grp	 52.35	 52.30	 62.60	 46.62
Swissquote	 48.20	 47.52	 53.50	 34.25
Valiant	 95.90	 94.30	 118.00	 92.20
Vaudoise Ass.	 562.00	 560.00	 564.00	 468.00
Vetropack	 2985.00	 2940.00	 3095.00	 1900.00
Vifor Pharma N	 176.15	 173.90	 179.60	 101.80

Autodesk ($)	 183.65	 179.41	 184.03	 121.12
Baxter ($)	 84.03	 83.96	 89.93	 64.13
Celgene ($)	 108.24	 108.13	 110.69	 63.19
Fiat Chrysler (€)	 13.56	 13.32	 15.32	 11.00
Johnson & J. ($)	 142.05	 141.38	 144.98	 125.00
Kering (€)	 578.60	 562.00	 581.70	 380.70

L.V.M.H (€)	 409.70	 403.80	 411.60	 243.65
Movado ($)	 127.95	 127.93	 127.94	 114.19
Nexans (€)	 42.11	 42.33	 42.96	 23.13
Philip Morris($)	 85.85	 84.67	 92.70	 65.73
Stryker ($)	 204.26	 202.93	 223.37	 151.65

(CH) BF CHF...................................97.03.......... 3.0
(CH) BF Conv. Intl..........................102.14........... 7.0
(CH) BF Corp H CHF..................... 101.95...........9.4
(CH) BF Corp EUR........................ 120.01.......... 6.8
(CH) BF Intl....................................78.63............ 7.1
(CH) Commodity A........................ 34.52.........10.9
(CH) EF Asia A..............................105.19.......... 11.2
(CH) EF Emer.Mkts A....................186.71......... 19.6
(CH) EF Euroland A......................154.06...........3.7
(CH) EF Europe.............................159.31.......... 17.3
(CH) EF Green Inv A.....................146.40.........24.2
(CH) EF Gold................................ 430.27..... -100.0
(CH) EF Intl..................................226.00........... 1.8
(CH) EF Japan............................ 3812.00..... -100.0
(CH) EF N-America.......................569.11......... 27.4
(CH) EF Sm&MC Swi....................818.35........ 28.9
(CH) EF Switzerland..................1906.29......... 27.4
(CH) EF Tiger A...............................16.10.......-30.3
(CH) EF Value Switz..................... 224.61........ 24.0
(CH) SMI Index Fd......................... 83.23..... -100.0
(CH) SPI Index Fd.......................... 161.10........ 26.6
(LU) BI Med-Ter CHF..................... 116.61..... -100.0
(LU) BI Med-Ter EUR.................... 134.73..... -100.0
(LU) BI Med-Ter USD....................148.34..... -100.0
(LU) EF Climate B.......................... 95.31........ 29.6
(LU) EF Innov Ldrs B...................356.60........ 28.6
(LU) EF Sel Energy B.................. 734.38........... 7.9
(LU) EF Sel HealthC....................360.99..... -100.0
(LU) EF Sel Intl B.........................189.20......... 15.0
(LU) EF Sm&MC Jap................45333.00......... 18.4
(LU) EF Sm&MC NAm...................76.25..... -100.0
(LU) EF Water B......................... 208.00.......... 31.1
(LU) MM Fd AUD...........................271.11........... 1.4
(LU) MM Fd CAD.......................... 199.45........... 1.4
(LU) MM Fd CHF.......................... 142.74......... -0.7
(LU) MM Fd EUR..........................103.05.........-0.4
(LU) MM Fd GBP...........................131.94.......... 0.2
(LU) MM Fd USD.........................206.28...........2.3
(LU) Sic.II Bd CHF........................ 104.64.......... 0.0
(LU) Sic.II Bd EUR.........................106.12.......... 4.4
(LU) Sic.II Bd USD.........................113.36.......... 3.0
Eq. Top Div Europe...................... 165.24.........16.0
Eq Sel N-America B.................... 270.04.........24.4
Eq Sel Europe B.............................61.64..... -100.0
Bond Inv. AUD B.......................... 262.71........... 7.8
Bond Inv. CAD B........................... 216.25...........5.9
Bond Inv. CHF B...........................134.66.......... 3.0

Bond Inv. EUR B.......................... 106.04.......... 6.8
Bond Inv. GBP B........................... 133.53........... 7.8
Bond Inv. JPY B......................... 11018.00..... -100.0
Bond Inv. USD B.......................... 186.68.......... 9.8
Bond Inv. Intl B..............................117.57........... 7.3
Ifca.............................................. 144.90......... 18.3
Ptf Income A................................103.20........... 6.1
Ptf Relax B................................... 144.72.......... 6.0
Ptf Yield A.................................... 143.92.......... 9.0
Ptf Select B..................................188.32............7.7
Ptf Yield EUR A...........................120.82............ 7.1
Ptf Yield EUR B............................ 174.59.......... 8.0
Ptf Balanced A..............................187.65.........10.8
Ptf Balance B.............................. 232.63.........10.8
Ptf Bal. EUR A............................. 139.97..........11.8
Ptf Bal. EUR B.............................. 184.91..........11.8
Ptf GI Bal. A................................. 122.37......... 13.9
Ptf GI Bal. B................................. 139.57......... 14.4
Ptf Growth A...............................263.84......... 15.0
Ptf Ambition B............................307.40......... 14.2
Ptf Growth A EUR...................... 146.06......... 15.4
Ptf Growth B EUR........................182.15......... 15.4
Ptf Equity A................................ 340.22......... 16.4
Ptf Focus B..................................373.65..........15.7
Ptf GI Eq. A EUR.......................... 178.45.......... 27.1
Ptf GI Eq. B EUR.......................... 181.85.......... 27.1
Valca............................................ 395.98.......... 19.1
LPP 3 Portfolio 10....................... 204.75.......... 6.9
LPP 3 Portfolio 25....................... 204.33.......... 9.6
LPP 3 Portfolio 45....................... 251.25......... 13.2
LPP 3 Oeko 45..............................174.79......... 13.0

Prix du brut (NYME $ par baril)........ 60.13....60.07
Huile de chauffage par 100 litres....92.70....92.00
Prix indicatif 3000 6000 litres

16/12 16/12

16/12 16/12

publicité

  
TAUX DE RÉFÉRENCE (EN%)

	 dernier� préc

Rdt oblig. CH 10 ans..................-0.58........... -0.58
Rdt oblig. US 30 ans...................2.28............. 2.28
Rdt oblig. All 10 ans.................. -0.27............-0.27
Rdt oblig. GB 10 ans................... 0.83.............0.83
Rdt oblig. JP 10 ans....................-0.02........... -0.02

L
es femmes, qui gagnent 
en moyenne moins que 
les hommes lors de la 
vie active, voient l’écart 

se creuser à la retraite. Cette 
différence atteint environ un 
tiers des rentes, a calculé l’as-
sureur Swiss Life dans une 
étude, publiée mi-décembre. 
Comment s’explique-t-elle? Ré-
ponse d’Andreas Christen, 
chercheur en prévoyance au-
près de la société zurichoise. 

Comment expliquez-vous l’in-
égalité de rentes entre femmes 
et hommes? 
Cette inégalité résulte de la dif-
férence de revenus au cours 
d’une carrière professionnelle. 
Les femmes sont plus nom-
breuses à travailler à temps 
partiel que les hommes, à avoir 
des taux d’occupation infé-
rieurs, voire à interrompre 
leur carrière pour s’occuper 
des enfants. Enfin, l’âge nor-
mal de départ à la retraite, à 64 
ans, les prive d’une année de 
cotisation par rapport aux 
hommes, qui partent en re-
traite normalement à 65 ans. 
Ce dernier point est néan-
moins difficile à estimer, car ce 
n’est qu’un élément relative-
ment secondaire déterminant 
la longueur d’une carrière, et 
donc des cotisations au 
deuxième pilier. 

A combien s’élève l’écart des 
rentes? 
Actuellement, il est d’environ 
un tiers, au détriment des 
femmes. La Loi sur la pré-
voyance professionnelle, qui 
le conditionne, s’appuie sur 
un modèle de vie (où 
l’homme apporte le revenu 
principal, par exemple) de 
plus en plus dépassé, en dépit 
de ses multiples adaptations. 
Mais il est en train de se ré-
duire, car les femmes con-
naissent un taux d’occupa-
tion de plus en plus élevé. 
Cependant, les obstacles à 
une égalité parfaite restent 
encore nombreux. Les diffé-
rences de salaires existent 
toujours. De plus, selon une 
enquête que nous avons réali-
sée sur les familles, les mères 
souhaitent un taux d’emploi 
proche de 50% en moyenne, 
alors que les pères aspirent à 
près de 80%, toujours en 
moyenne. Les seconds vont 
donc continuer à cotiser da-
vantage que les premières, et 
toucheront donc des rentes 
en moyenne plus élevées. 

Que proposez-vous pour réduire 
cet écart? 
Il est possible d’intervenir au ni-
veau du salaire coordonné. Ce 
dernier est le résultat du salaire 
assuré moins la déduction de co-
ordination, afin de tenir compte 
des déductions pour l’AVS. Le 
montant de coordination se 
monte au maximum à sept hui-
tièmes de la rente maximale de 
l’AVS, c’est-à-dire à 24 885 francs 
au maximum. Mais il est possi-
ble de réduire cette déduction 
de coordination. De nombreu-
ses PME le font et en font donc 
bénéficier leurs employés. Cer-
taines d’entre elles l’ont même 
complètement supprimé. 

Concrètement? 
Des entreprises adaptent le 
montant de coordination en 
fonction du taux d’occupation 
de leurs employés. Une per-
sonne qui a un contrat de travail 
à 100% se voit donc appliquer la 
déduction de coordination à 
100%. Une personne qui ne tra-
vaille qu’à 60% ne se la voit ap-
pliquer qu’à 60%. Le salaire assu-
ré est ainsi plus élevé, ce qui 

permet de constituer un capital 
plus élevé, et donc d’assurer des 
rentes plus généreuses à la re-
traite. 

Cela accroît par conséquent le 
montant des cotisations à payer. 
Qui passe à la caisse: les salariés 
ou les employeurs? 
Les deux, puisque les cotisations 
sont paritaires. Mais certains 
employeurs assument une part 
plus importante que les em-
ployés. 

Quelle est la proportion de ces 
entreprises généreuses? 
Nous n’avons pas de chiffres. 

Certaines organisations profes-
sionnelles, notamment l’Usam, 
sont opposées à toute augmenta-
tion des charges sociales... 
Elles s’y opposent en raison des 
augmentations de coûts que 
cela engendre. En ce qui con-
cerne l’écart des rentes entre les 
hommes et les femmes, un ajus-
tement du montant de coordi-
nation favorable au temps par-
tiel le réduirait, comme le 
montre notre étude.

Les femmes reçoivent en moyenne un tiers de moins que les hommes à la retraite, selon Swiss Life. KEYSTONE

Inégalité à réduire
La différence de taux d’emploi entre les femmes et 

les hommes engendre des écarts importants de revenus à la retraite.
DEUXIÈME PILIER

PAR YVES GENIER

“La Loi sur la prévoyance 
s’appuie sur un modèle  
de vie de plus en plus 

dépassé.” 
ANDREAS CHRISTEN 

CHERCHEUR EN PRÉVOYANCE, SWISS LIFE




